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PLAN DE RELANCE : 

AIDE À L’INVESTISSEMENT 
POUR LA DÉCARBONATION 

DE L’INDUSTRIE

BÉNÉFICIAIRES
PME ,  ET I  e t  G rande  en t rep r i se

FORME DE L’AIDE
Subvent ion

INTENSITÉ DE L’AIDE
Jusqu ’à  50% (des  dépenses 
engagées  é l ig i b les )

PÉRIODE
Jusqu ’au  31 / 12 /2022
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Ce dispositif vise à soutenir les entreprises industrielles de toutes tailles qui 
ZV\OHP[LU[�Z»tX\PWLY�L[�YtK\PYL�SL\YZ�tTPZZPVUZ�KL�*6��V\�HTtSPVYLY�SL\Y�LѝJHJP[t�
énergétique.

Les investissements soutenus relèvent de l’une des 3 grandes familles suivantes :

 ࣚ Matériels de récupération de force ou de chaleur : chaudières de 
récupération, échangeurs thermiques récupérateurs, ...

 ࣚ Matériels destinés à l’amélioration du rendement énergétique 
d’appareils ou d’installations : pompes à chaleur industrielles, matériels de 
régulation pour les fours et chaudières, ...

 ࣚ MH[tYPLSZ�TVPUZ�tTL[[L\YZ�KL�NHa�n�LɈL[�KL�ZLYYL��HS[LYUH[PMZ�n�KLZ�
matériels ou des procédés alimentés par des énergies fossiles : brûleurs 
H\[V�YtJ\WtYH[L\YZ��JOH\ќHNLZ�PUMYHYV\NLZ�tSLJ[YPX\LZ�����

Le montant des projets d’investissement doit être inférieur à 3 M€. 

CL[[L�HPKL�LZ[�JVTWStTLU[HPYL�H\_�*LY[PÄJH[Z�K»iJVUVTPL�K»iULYNPL��*,,���

3LZ� LU[YLWYPZLZ� WV\YYVU[� WYt[LUKYL� n� \UL� HPKL� W\ISPX\L� ZPNUPÄJH[P]L� WV\]HU[�
représenter de 10% à 50% des dépenses éligibles.
Cette aide est ouverte pour toutes les entreprises quelle que soit leur taille jusqu’au 
31/12/2022.

Plusieurs points nécessitent une attention particulière :
 ࣚ Le suivi des projets et des dépenses, leurs�Q\Z[PÄJH[PVUZ et la sécurisation
 ࣚ L’optimisation de la complémentarité de cette aide avec d’autres 

demandes de soutien et le respect des cumuls.

QUELS PROJETS ?

QUELS SOUTIENS ?

J u s q u ’ à

de soutien en subvention

50 %

POUR ALLER PLUS LOIN

07 72 15 35 91 
cdevenyns@abfdecisions.fr

Claudine
DEVENYNS
Responsable de bureau


